
Descriptif : 

Avant de définir votre stratégie et votre plan d’action, vous avez besoin de connaitre vos clients, vos 
conncurrents, les modes de distribution, les modalités de paiement, les pratiques professionnelles du 
secteur sur le marché ou le pays que vous comptez prospecter. 
L’étude de marché est un élément essentiel de votre démarche export. Elle doit être réalisée par un expert 
de votre secteur d’activité et du pays ou de la zone envisagée. 

Modalités :

Grâce à un cahier des charges complet et détaillé, vous spécifiez le périmètre et les objectifs de l’étude 
que vous souhaitez réaliser. Le Conseiller en Développement International de votre CCI vous aidera dans 
cette étape préparatoire primordiale pour que le prestataire qui réalisera l’étude comprenne exactement 
vos attentes et réalise un travail de qualité qui vous sera utile.

Vous choisirez ensuite avec votre Conseiller en Développement International le réseau partenaire qui 
réalisera votre étude, selon l’expertise développée qui convient le mieux à votre activité et votre cible : 
les Chambres de commerce et d’industrie Françaises à l’étranger, les Missions Economiques d’Ubifrance 
ou le réseau Entreprise Europe.

Coût de la prestation :

Variable selon le périmètre de l’étude et le prestataire retenu.

Pour réaliser une étude de marché à l’international :

Contactez le Conseiller en Développement International de votre Chambre de Commerce et d’Industrie.
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Etape indispensable de votre démarche export, l’étude de marché vous aide à déterminer vos marchés, 
vos cibles, l’approche la plus efficace pour vous développer. Grâce à nos réseaux partenaires, nous vous 
proposons plusieurs solutions:
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